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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-051 portant constat de la caducité de la licence n° 221 
renumérotée n° 25 # 000221 de l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à Boussières 
(25320) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Doubs n° 6469 du 8 novembre 1982 acceptant la demande de licence 
présentée, selon la procédure de dérogation, pour l’ouverture d’une officine de pharmacie à 
Boussières, licence n° 221 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-064 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2023 ; 
 
VU le courrier du 2 janvier 2024, transmis le même jour par voie électronique, de Monsieur Antoine 
Rohmer, pharmacien titulaire, annonçant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que la pharmacie ROHMER, située 4 rue du Centre à Boussières (25320) 
a cessé définitivement son activité le 31 décembre 2023, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à Boussières, exploitée sous le 
numéro de licence 221, renumérotée 25 # 000221, a cessé définitivement son activité le 31 décembre 
2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 4 rue du Centre à 
Boussières (25320) entraîne la caducité de la licence n° 221 renumérotée 25 # 000221. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Antoine Rohmer, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 4 rue du 
Centre à Boussières. 

 
Fait à Dijon, le 4 janvier 2024 
 

Pour le directeur général, 
L’adjointe au pôle autorisations, 
 
Signé 
 
Iris TOURNIER 
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Décision n° 2023-10-03/DG 

Centre Hospitalier Intercommunal Haute Comté 

Décision n° 2023-10-03/DG 

Relative à la délégation de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 

Développement Durable 

Le Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Haute Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier Saint

Louis à Ornans et du Centre Hospitalier de Morteau et de l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche, 

Vu le Code de la Santé Publique, et plus particulièrement les articles L.6143-7, L.6145-16, R6143-38, 

R6145-70 et D6143-33 à 6143-35, 

Vu le Décret n°2005-921 du 02 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels des directions des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique Hospitalière; 

Vu la convention de direction commune en date du 10 octobre 2022 entre l'établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes Saint-Joseph de Flangebouche, le Centre Hospitalier 

intercommunal de Haute-Comté à Pontarlier, le Centre Hospitalier Paul Nappez de Morteau et le Centre 

Hospitalier de Saint-Louis d'Ornans, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 27 septembre 2023 portant nomination de 

Monsieur Jean-David PILLOT, Directeur d'Hôpital en tant que Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal 

Haute Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier Saint-Louis à Ornans et du Centre Hospitalier de Morteau et 

de l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche à compter du 1er octobre 2023, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 novembre 2022 portant nomination de 

Madame Alexandra MECHOUD, Directrice d'Hôpital, au Centre Hospitalier Intercommunal Haute Comté à 

Pontarlier, au Centre Hospitalier Saint-Louis à Ornans, au Centre Hospitalier de Morteau et à l'EHPAD Saint

Joseph à Flangebouche, Directrice Adjointe chargée des Ressources Matérielles et du Développement 

Durable à compter du 1er novembre 2022, 

Vu la Loi hospitalière du 31 juillet 1991 modifiée, 

Vu les décrets n° 92-776 du 31 juillet 1992 et n° 92-783 du 6 août 1992 relatifs à la délégation de 

signature des directeurs des établissements de Santé, 

Vu la délégation générale de signature du Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Haute 

Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier Saint-Louis à Ornans et du Centre Hospitalier de Morteau et de 

l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche, en date du 1er octobre 2023, 

Décision relative à la délégation générale de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 

Développement Durable 
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Décision n° 2023-10-03/DG 

DECIDE 

Article 1: 

Délégation de signature de Monsieur Jean-David PILLOT, Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal 
Haute-Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier Saint-Louis à Ornans et du Centre Hospitalier de ,Morteau et 

de l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche est donnée à Madame Alexandra MECHOUD, Directrice Adjointe 

au Centre Hospitalier Intercommunal Haute Comté à Pontarlier, au Centre Hospitalier Saint-Louis à Ornans, 
au Centre Hospitalier de Morteau et à l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche, à l'effet de signer les 
correspondances courantes, documents, actes, contrats, certificats administratifs relatifs à l'organisation 

générale et au bon fonctionnement des services sur l'ensemble des établissements, en sa qualité de 

Directrice des Ressources Matérielles et du Développement Durable. 

Article 2: 

En l'absence de Madame Alexandra MECHOUD, délégation est donnée à 
• Monsieur Dominique FAIVRE, Ingénieur Hospitalier en charge du système d'information, à l'effet de

signer documents, actes, devis en marché, PV de réception, certificats administratifs relatifs au

domaine informatique.
• Monsieur Olivier VIENNET Ingénieur Hospitalier en charge du service technique/travaux, à l'effet de

signer documents, actes, devis en marché, PV de réception, certificats administratifs relatifs aux

opérations de travaux et au domaine technique.
• Monsieur Christophe PERNOT Agent de maitrise en charge de la logistique, à l'effet de signer

documents, actes, devis en marché, PV de réception, certificats administratifs relatifs au bon

fonctionnement du service logistique.
• Monsieur Christophe JEANNIN, Technicien supérieur hospitalier en charge du biomédical, à l'effet

de signer documents, actes, devis en marché, PV de réception, certificats administratifs relatifs au

domaine biomédical.
• Monsieur Jean Michel POINSOT, Technicien supérieur hospitalier en charge de la sécurité incendie,

à l'effet de signer documents, actes, devis en marché, PV de réception, certificats administratifs

relatifs à la sécurité de l'établissement.

Décision relative à la délégation générale de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 

Développement Durable 
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Décision n° 2023-10-03/DG 

Article 3 : Domaines exclus de la délégation générale de signature visée par l'article 1 

Les actes suivants sont réservés à la signature du Directeur, sauf en cas d'urgence avérée : 

Mesures d'ordre financier et économique 

• Contrats d
1 

emprunts,

• Actes de disposition concernant le patrimoine de l1établissement.

Mesures relatives à la gestion des personnels 

• Décisions relatives à l1élaboration des organigrammes,

• Notes de service à portée générale ayant vocation à intégrer le règlement intérieur,

• Décisions relatives aux créations, aux transformations ou aux suppressions des emplois médicaux,

• Décisions relatives au recrutement ou à la fin de fonction des cadres de direction,

• Décisions de création de poste de cadre administratif, soignant, technique, logistique ou médico

technique,

• Décisions relatives à l1engagement des procédures disciplinaires concernant le personnel médical,

les cadres de directions, 11encadrement supérieur,

• Décisions relevant de la gestion des logements de direction ou des personnels de l1établissement,

• Décisions relatives aux achats et aux affectations des véhicules confiés aux personnels de direction

et à leurs adjoints.

Mesures relatives aux contentieux 

• Les actes concernant le Centre Hospitalier Intercommunal Haute-Comté à Pontarlier, le Centre

Hospitalier Saint-Louis à Ornans, le Centre Hospitalier Paul Nappez à Morteau et l1 EHPAD Saint

Joseph à Flangebouche qui introduisent un contentieux devant les instances compétentes.

Mesures relatives aux courriers et correspondances 

• Les courriers et correspondances adressées aux autorités départementales, régionales et nationales

et aux Elus.

Article 4 : Effet et publicité 

La présente décision de délégation de signature annule, abroge et remplace les précédentes décisions 

relatives au même domaine à la date du 1er octobre 2023. 

Elle est applicable à compter de sa publication la rendant consultable et au plus tôt à compter du 1er octobre 

2023. 

Elle est transmise à chaque direction fonctionnelle du CHI Haute-Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier 

Saint-Louis à Ornans, du Centre Hospitalier Paul Nappez de Morteau et de l1EHPAD Saint-Joseph à 

Flangebouche. 

Décision relative à la délégation générale de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 
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Décision n° 2023-10-03/DG 

Elle sera portée à la connaissance du Conseil de Surveillance et au Comptable de ces établissements et sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs. 

Elle cessera automatiquement pour le ou les Délégataires concernés en cas de changement d'affectation ou 

de départ de l'établissement. 

Fait à Pontarlier le 1
er 

octobre 2023 

Le Directeur du Centre Hospitalier lntercomm nal Haute-Comté à Pontarlier, du Centre Hospitalier Saint

Louis à Ornans, du Centre Hospitalier de Mort au et de l'EHPAD Saint-Joseph à Flangebouche 

J 

Madame Alexandra MECHOUD, Monsieur Olivier VIENNET, 

Directrice Adjointe chargée des Ressources Ingénieur hospitalier en charge des services techniques, 

Matérielles et du Développement Durable travaux 

Monsieur Domin ue 'A 

Ingénieur hospitalier en 

d'information, 

Monsieur Christophe PERNOT, 

du système Agent de maîtrise en charge de la logistique, 

Décision relative à la délégation générale de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 
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Décision n• 2023-10-03/0G 

Monsieur Christophe JEANNIN, Monsieur Jean Michel POINSOT 

Technicien supérieur hospitalier en charge du Technicien supérieur hospitalier en charge de la 

biomédical, sécurité incendie, 

Décision relative à la délégation générale de signature du Directeur pour la Directrice des Ressources Matérielles et du 

Développement Durable  
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-09-29-00013 du 29 septembre 2023  relatif à la délégation de signature géné-
rale à M. Benoît FABBRI , directeur départemental de la direction départementale des territoires du Doubs,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Mohamed BELLEM  en vue d’être autorisé à exploiter un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Mohamed BELLEM est autorisé à exploiter, sous le n° E 23 025 0008 0, un établisse-
ment d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
auto-école Auto-école BELLEM et situé  4 rue Albert PARROT – 25400  AUDINCOURT.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèll : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl  : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
                                                                                                                     1/2
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 22 décembre 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires 
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